
On écrit de St.-Pétersbourg que l'esca
dre russe destinée à croiser dans la mer 
Baltique et dans le golfe de Finlande, en 
vue des événements de la Pologne, vient 
d'entrer en armement. Cette escadre se 
composera des vaisseaux à vapeur Hang-
gend et Empereur Nicolas ; des frégates à 
vapeur Olaff, Smelys. Kamtchatka, Wladi-
mir; des frégates Oleg, Persuetl et Aleran-
dre-Newsky; des corvettes à vapeur Kom-
par,, ichora; des avisos à vapeur Rovcack et 
Chabry et des transports à vapeur Artchs-
ckek et Kramaya-Gorka. 

Revue des journaux. 
M. Paulin Limayrac ne parait plus aus

si sûr du résultat des ouvertures faites à 
la Russie en faveur de la Pologne. 

t La première phase de cette grande af
faire est close ; la seconde va s'ouvrir, dit-
il. Nous en attendons les résultats avec 
une confiance que tout jusqu'à présent 
justifie. L'accord de l'Europe désormais 
établi, et l'accueil fait aux observations 
des cabinets par le gouvernement russe, 
nous font espérer que sous une forme 
diplomatique, non arrêtée encore peut-
être, on parviendra à sauvegarder les in
térêts légitimes de la Pologne qui se con
fondent avec les intérêts de la civilisation 
et de la paix. » 

Tout cela est fort bien dit, mais ne 
semble-t-il pas que M. Paulin Limayrac , 
en écrivant ces phrases edulcorées, ne 
croit pas un mot des espérances qu'il e s 
saie d'inspirer au public ?... 

M. Chanlrel proteste, dans LE MONDE. 
contre l'épithéte de t révolutionnaires » 
donnée par le prince Gortschakofi aux in
surgés polonais. 

c Singuliers révolutionnaires, dit-il. que 
ces hommes, que ces vieillards, ces fem
mes et ces enfants qui se sonl d'abord 
contentés de combattre In plus ntTreuse ty
rannie, la plus inique persécution , en se 
jetant à genoux devant les cosaques char
gés de les combattre '. Singuliers révolu
tionnaires, que ces hommes qui ne récla
ment que le respect de leurs droits, et qui 
n*ont pris les armes qu'après avoir épuisé 
tous les moyens pacifiques ! > 

Il n'en est pas moins vrai, malgré la 
chaleureuse protestation de M. Chantrel, 
que la révolution a la main dans le mou
vement polonais. Mais cela empêche-t-il 
ce mouvement d'être légitime, et de méri
ter la sympathie de tous les esprits justes, 
de toutes les âmes généreuses?.. . 

M. Saint-Marc Girardin réclame sans 
ambiguité la séparation de la Pologne 
d'avec la Russie. 

c Lutte aujourd'hui et guerre demain, 
est-ce là, me dira-t-on, l'avenir de la Po
logne avec la Russie ? Et cet avenir est-il 
bien souhaitable ? Oui. aussi souhaitable 
que l'était la séparation de la Belgique 
avec la Hollande. Les deux Etats sépares 
se sont, pendant quelque temps, disputés 
leurs limites, ils ont pourtant fini par 
s'entendre et ils se sont même, au bout de 
quelque temps, trouves plus amis et 
meilleurs frères étant séparés que lors
qu'ils étaient violemment attaches l'un à 
1 autre. » 

M. Saint-Marc Girardin parle d'or; mais 
encore une fois comment donc, de 1830 à 
4848, n'a-t-il pas réclamé plus que MM. 
Guizol et Tbiers, plus que MM. Berryer et 
de Villele, pendant la Restauration, la dé
livrance de la Pologne?.. . . 

Pour extrait : J. REBOCX. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. 
L'Agence Havas nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 

Marseille, 8 mai. 
Le paquebot des Messageries Impériales 

le Labourdonnais est arrive hier soir avec 
420 balles de soie pour Marseille et 66 
pour Londres qui sont expédiées aujour
d'hui. — Le paquebot Y Impératrice se 
rendant en Chine, était le 28 mars à 
Saigon. 

Cracovie, 7 mai, (minuit). 
Hier, Jezioranski a livre un nouveau 

combat à un corps russe fort de 3,500 
hommes, sur la frontière du royaume, en 
face du village gallicien de Tepla. L'avan
tage est resté aux Polonais. 

Les Russes ont eu 100 hommes hors de 
combat. 

Cracovie, 8 mai, 9 h. du matin. 
La victoire remportée par Jezioranski à 

Tepla, le «. est pleinement confirmée. La 
bataille a dure 7 heures. Les Russes comp
taient 3,500 hommes et avaient six canons 
avec eux. Les Polonais ont eu plus de cent 
hommes blesses ou lues. Les Russes, après 
avoir perdu 400hommes, ont été refoules 
vers Toraaszow. 

Le même jour, le chef des insurgés 
Mîniew8ki à subi un échec près de Jo-
zefow. 

Varsovie, 7 mai. 
Dans la nuit du 4 au 5 , une bande de 

800 hommes, sous le commandement de 
Boncza, a attaqué une compagnie d'in
fanterie russe à Mendzyrzyc, sur la route 
de Varsovie à Brest. 

Les insurgés ont été repoussés et pour
suivis en perdant beaucoup de monde, et 
leur chef Boncza a été fait prisonnier. La 
poursuite continuait le lendemain. 

Une autre bande de 600 insurgés venus 
de Gallicie, a été dispersée près de Selaw-
kow. non loin de Myslowic, dans la par
tie méridionale du palatinal de Radom. 
Beaucoup de fuyards ont repasse la fron
tière autrichienne. Une quantité considé
rable d'armes et de bagages est tombée 
au pouvoir des troupes. 

CHRONIQUE LOCALE ET DEPARTEMENTALE. 

PREFECTURE DU NORD. 

I : M : ( T I O V 
des Députés aux Corps Législatif 

DÉCRET IMPÉRIAL. 

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la 
volonté nationale, Empereur des Français, 

A tous présents et à venir salut : 
Sur le rapport de notre Ministre-Secré-

taire-d'Etat au département de l'Intérieur; 
Vu le décret organique du 2 février 

1852 ; 
Vu le Sénatus - Consulte du 27 mai 

1857, 
Avons décrété et décrétons ce gui suit : 
ART. i " . — Le nombre des Députés au 

Corps législatif à élire par les départe
ments, pendant la période quinquennale 
de 1862 à 1867, est ilxe à 283, conformé
ment au tableau de répartition ci annexé. 

ART. 2. — Notre Ministre Secretaire-
d'Élat au département de l'Intérieur est 
charge de l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais des Tuileries, le 29 dé
cembre 1862. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le Ministre Secrétaire-d'Etal au dé
partement de l'Intérieur, 

Signe : F. DE PERSIGNT. 

Tableau du nombre des Députés à élire par 
chaque département 

DÉPARTEM. .NOMBRE DES DÉPUTÉS A ÉLIRE. 

X o r d . e 

Vu pour être annexé au décret du 29 
décembre 1862. 

Le minisire Secrétaire-d'État au dé-
partemement de l'Intérieur, 

Signé : F. DE PERSIGNY. 

Le Préfet du Nord, Grand-Officier de 
l'Ordre Impérial de la Legion-d'Honneur, 
Commandeur de l'ordre de Lèopold de 
Belgique, 

A R R Ê T E : 
Le décret qui précède sera immédiate

ment publie et affiché dans toutes les 
communes du déparlement, à la diligence 
des Maires. 

Lille, le 8 mai 4863. VALLON. 

PREFECTURE DU NORD. 

É L E C T I O N D E S D É P U T É S 
au Corps législatif. 

DÉCRET IMPÉRIAL. 

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la vo
lonté nationale, Empereur des Français, 

A tous présents et avenir salut : 
Sur le rapport de notre Ministre secré

taire d'Etat au département de l'Intérieur; 
Vu l'article 2 du décret organique du 2 

février 1852 ; 
Vu le Senatus-Consulte du 27 mai 1857; 
Vu notre décret de ce jour fixant le 

nombre des députés à élire par chaque 
département ; 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Arl. 1er. — Le nombre et la composition 

des circonscriptions électorales des dépar
tements sont fixes conformément au ta
bleau ci-annexé. 

Art. 2. — Notre Ministre secrétaire d'E
tal au département de l'intérieur est char
gé de l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais des Tuileries, le 29 déc. 1862. 
Signé : NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
Le Ministre Secrétaire d'Etat au département de l'Intérieur, 

Signé : F. DE PERSIGNY. 

EXTRAIT du tableau indiquant la compo
sition des circonscriptions électorales des 
déparlements : 

N O R D . 
lr» Circonscription électorale. — Arron

dissements de DUNKERQL'E et HAZEBROUCK. 
— Cantons de Dunkerque-Est, Dunkerque-
Ouest, Gravelines, Bourbourg, Bergues, 
Hondschoote, Wormhoudt, Cassel, Haze
brouck-Nord. Hazebrouck-Sud. 

2m* Circonscription. — HAZEBROUCK et 
LILLE. — Steenvoorde, Bailleul-Sud-Ouest, 
Bailleul-Nord-Est, Armentières, Quesnoy-
sur-Deûle, Lille-Centre, Lille-Nord-Est, 
Lannoy. 

3m« Circonscription. — LILLE et HAZE
BROUCK. — Lille-Ouest, Lille-Sud-Ouest, 
Lille-Sud-Est, Pont-à-Marcq, Haubourdin, 
La Bassee, Merville. 

4»* Circonscription. — LILLE. — Tour
coing-Nord, Tourcoing-Sud, Roubaix, Cy-
soing, Seclin. 

5œ« Circonscription. — DOUAI. — Douai-
Nord. Douai-Ouest, Douai-Sud, Marohien-
nes, Orchies, Arleux. 

6me Circonscription.—VALENCIKNNES. — 
Valenciennes - Sud, Valenciennes - Nord 
Valenciennes-Est, Saint-Amund Rive-dr. 
Saint-Amand Rive-G., Condé. 

7°»e Circonscription. — CAMBRAI et V A 
LENCIENNES. — Cambrai-Est, Cambrai-
Ouest, Carnières, Marcoing, Bouchain. 

8"" Circonscription. — CAMBRAI et AVES-
NES. — Le Càteau, Clary, Solesmes, Le 
Quesnoy-Est, Le Quesnoy-Ouesl. 

gme Circonscription. — AVESNES. — 
Avesnes-Nord, Avesues-Sud, Trelon, Lan-
drecies, Berlaimont, Bavai, Maubeuge, 
Solre-Ie-Chàleau. 

Le Préfet du Nord, Grand-Officier de 
l'Ordre de Leopold de Belgique, 

ARRÊTE : 

Le décret qui précède sera immédiate
ment publié et affiché dans toutes les 
communes du déparlement, à la diligence 
des Maires. 

Lille, le 8 mai 1863. VALLON. 

PRÉFECTURE DU NORD. 

K J L J E C X H O W 
des Dépotés au Corps Législatif. 

Palais des Tuileries, le 7 mai 4863. 
Napoléon , par la grâce de Dieu et la 

volonté nationale, Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, salut : 

Sur le rapport de notre Ministre Secré
taire-d'Etat au département de l'Intérieur ; 

Vu notre décret de ce jour portant dis 
solution du Corps Législatif; 

Vu les décrets organique et réglemen
taire du 2 février 4852 ; 

Vu le Sénatus-Consulte du 27 mai 4857 ; 
Vu notre décret du 29 décembre 4862, 

fixant le nombre des Députes à élire par 
chaque département ; 

Vu notre décret du même jour qui dé
termine les circonscriptions électorales; 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1er. Les collèges électoraux sont 
convoqués pour le 31 mai, à l'effet d'élire 
un députe par circonscription. -

Les électeurs du département de la 
Corse sont convoqués au même effet pour 
le 7 juin. 

Arl. 2. Les maires des communes où, 
conformément à l'article 8 du décret ré
glementaire du 2 février 1852, il y aura 
lieu d'apporter des modifications à la liste 
électorale arrêtée le 31 mars dernier, pu
blieront , cinq jours avant la reunion des 
électeurs, un tableau contenant lesdiles 
modifications. 

Arl. 3. Le scrutin sera ouvert pendant 
deux jours dans toutes les communes ; le 
premier jour, depuis huit heures du matin 
jusqu'à six heures du soir, et le second 
jour, depuis huit heures du matin jusqu'à 
quatre heures du soir. 

Art. 4. Le recensement général des votes 
de chaque circonscription électorale sera 
fait, au chef-lieu du département,en séance 
publique, par une commission composée 
de trois membres du conseil général dési
gnés par Je préfet. 

A Paris, le recensement sera fait par 
une commission de cinq membres du con
seil général, désignes par le préfet de la 
Seine. 

Art. 5. Notre ministre de l'intérieur est 
chargé de l'exécution du présent décret, 
qui sera immédiatement imprimé et affiché 
dans toutes les communes, conformément 
aux ordonnances rovales des 27 novembre 
1816 et 8 janvier 1817. 

Fait au palais des Tuileries, le 7 mai 
1863. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur: 

Le ministre de l'intérieur, 
F. DE PERSIGNY. 

Pour ampliation : 
Le Conseiller-d'Etat, Directeur général, 

THUILLIER. 
Pour copie conforme : 

Le Secrétaire général, 
Ev. BKRGOGNIÉ 

Nous, Préfet du Nord, Grand-Officier de 
l'Ordre Impérial de la Legion-d'Houneur, 
Commandeur de l'Ordre de Léopold de 
Belgique, 

Vu les ordonnances du 27 novembre 
4816 et du 48 janvier 4817 ; 

Arrêtons : 
Le décret qui précède sera immédiate

ment publie et affiché dans toutes les 
communes du département, à la diligence 
des Maires. 

Lille, le 8 mai 1863. 
VMAON. 

•«.!« 'Ik 
Par décision de M. le ministre de la 

guerre, les jeûna» aonsaril» weulaat é c -
vancer l'appel ne pourront, à l'avenir, 
s'engager que dans les corps maritimes. 

Le projet des Courses prend de l'impor
tance et gagne chaque jour des chances 
de réussite. -* 

Une pétition qui doit être présentée a u 
jourd'hui à l'administration municipale est 
couverte de nombreuses signatures, et de 
signatures ayant une valeur sérieuse. 

Ce genre de fête est complètement dans 
l'esprit de la population, aussi l'on ne 
doute pas de l'assentiment du conseil mu
nicipal. Il n'aura pas à regretter les sacri
fices qu'il fera à cette occasion. Roubaix 
prend une grande extension ; l'établisse- ' 
ment de courses annuelles, par le nombre 
de visiteurs qu'elles attirent, dédomma
gent, et grandement, la ville des subven
tions dont on s'effraie souvent à tort. L'ar
gent dépensé pour une fête n'est jamais 
perdu , il rentre au contraire toujours, et 
les frais sont en réalité-pavés par les 
étrangers. On doit féliciter les jeunes gens 
qui ont pris cette initiative. Les premiers 
obstacles ne les ont point arrêtes, et il est 
peu probable qu'Us en rencontrent d'au
tres au conseil municipal. Leur Idée est 
bonne, ils en poursuivent l'exécution avec 
persévérance. Ils ont en outre des "^-naif-
sances spéciales, une expérience pratique, 
des relations étendues, qui sont encore des 
garanties de succès. 

Nous attendons des renseignements pré- * 
cis sur les détails de l'organisation du co
mité, qui va s'établir, et nous espé
rons avoir à enregistrer mardi une adhé
sion complète de la part de l'administra
tion. 

On nous écrit pour nous informer qu'une 
réunion d'habitués du théâtre a eu lieu 
hier au Cercle du Commerce, dans le but 
de proposer la demande d'une subvention 
qui permettrait de jouer l'opera-comique 
à Roubaix, dès la réouverture. 

Nous ignorons jusqu'à quel point ces 
détails sont vrais, mais cette décision, 
prise à la suite du rejet de la subvention 
qu'on accordait jusqu'à ce jour à la direc
tion théâtrale de Lille n'aurait rien d'é
tonnant. Comme le dit fort bien M. Desli-
gny, Roubaix, qui voit chaque jour accroî
tre sa population, marchera nécessaire
ment dans la voie du progrès , et avec un 
peu d'efforts assurera l'avenir du théâtre. 

Voici, au sujet de la décadence du 
théâtre de Lille, une note rectificative que 
publie le Propagateur : 

En attendant de pouvoir donner le pro
cès-verbal détaillé de la dernière séance 
du Conseil municipal, nous reproduisons 
la rectiûcatton suivante que nous trou
vons dans VEcho : 

< On nous annonce qu'il y a une inex
actitude dans la partie du compte-rendu 
du Conseil municipal qui concerne le 
théâtre. Le directeur est bien aliégé de 
l'obligation déjouer le grand opéra toute 
l'année, mais l'administration resterait, 
nous dit-on, maltresse d'exiger le grand 
opéra à des époques qu'elle jugera conve
nables. » 

Pour toute la chronique locale, J. RKBOUX. 

COURS DE LA BOURSE. 
Cours de clôture. le S le 9 haïsse baiut 
3 % ancien. . 69.30 69.40 » 40 • > 
4 1/2 au cornpt. 96.80 96.90 » 40 > > 

CORRESPONDANCE. 
Nous publions sous notre responsabilité 

légale le résumé suivant extrait de nos 
correspondances : 

Paris, 8 mai 1863. 

Voici les noms des personnages indi
qués aujourd'hui comme devant être 
nommés sénateurs après la clôture de la 

qui porte ton nom. Au surplus, je suis 
loin de prendre au sérieux ce que tu viens 
de dire. Tu as assez d'intelligence pour re
connaître que M. Ducrozet ne vous con
vient pas. 

— Depuis l'âge de 16 ans, je juge, dé
cide et agis par moi-même, repondit fiè
rement la marquise ; el comme j'ai, en 
outre, l'habitude de peser des considéra
tions plus élevées et plus nobles que celle 
d'un nom de famille, il pourrait bien ar
river que quelqu'un ne vous convint pas, 
mais me convint à moi. M. Ducrozet me 
plaît ; j'ai vécu avec lui dans une certaine 
intimité, et je n'ai pas de raison pour ces
ser de le faire. 

— Loin de là, dit le comte pour la cal
mer, cette intimité deviendra de plus en 
plus grande. 

— J'en doute, » répondit Berthe ; et 
elle sortit. 

Elle alla se promener sur la terrasse, 
en deçà de la limite en pots de fleurs, 
qu'elle ne franchissait jamais, lors même 
qu'Achille n'élait pas chez lui, et quoi
qu'il lui eût offert de fermer entièrement 
la porte de la terrasse du côté de son pa
villon. 

« La possession en commun ne me gène 
pas du tout, lui avait-elle répondu ; mais 
votre sacrifice de ne jamais mettre le 
pied sur celle délicieuse terrasse me pè
serait. » Us étaient donc convenus de ne 
pas s'y promener en même temps. Cette 
fois cependant, dès que Berthe y eut fait 
son apparition, Achille sortit une lettre à 
la main, et, s'avançant jusqu'à la fron
tière, il sollicita et obtint la permission de 
la franchir. 

< Je suis sûr, madame la marquise, que 
vous ne serez pas indifférente à cette let
tre de ma sœur. 

— Que vous écrit-elle ? 
— Que la veuve et la jeune fille qui ont 

aimé mon pauvre frère et joué chacune 
un rôle dans le drame dont il a été victi
me il y a moins de deux ans, ont ouvert 
leurs cœurs à de nouvelles affections. La 
première va, dit-on, se remarier ; l'autre 
est fiancée. 

— C'est naturel de la part de la jeune 
fille — envers qui votre frère eut des 
torts. — L'amour est un paradis à la porte 
duquel personne ne veut s'arrêter, une 
fois arrive jusque là. Peut-être d'ailleurs, 
ne se marie-t-elle point par amour. 

— Bref, elle se marie, et généralement 
c'est une chose que personne ne fait par 
désolation ; mais la désolation s'efface, le 
calme lui succède, et arrive enfin le be
soin d'un nouveau bonheur. 

— El vous blâmez cela ? C'est pourtant 
dans l'ordre. 

— Dans un ordre de bas étage, ma foi, 
si je puis m'exprimer ainsi. Cette resolu
tion qui vous semble toute naturelle, M1»8 

la marquise, je ne la trouve, moi, que 
vulgaire. 

— Et qui vous autorise, à notre époque 
et dans notre monde, à compter sur autre 
chose que du vulgaire? C est bien mal
gré elle que la pauvre jeune fille est de
venue un personnage principal dans la 
tragédie en question ; elle rentre aujour
d'hui dans le petit drame bourgeois, qui 
est sa sphère, et je l'en félicite de tout 
mon cœur. 

— Et la veuve, demanda Achille en 
souriant, approuvez-vous également sa 
conduite ? 

— M"6 votre sœur se borne à rapporter 
un « on dit • en ce qui concerne cette da
me; attendons une nouvelle certaine avant 
de louer ou de blâmer. 

— Vos paroles rendent fidèlement votre 
pensée, n'est-ce pas, M"™ la marquise ? 
demanda vivement Achille. 

— Oui, répondit-elle en le regardant 
avec surprise. 

— El vos actions sont conformes à vos 
pensées? » poursuivit-il, et il la considéra 
si fixement en face qu'elle n'osa point dé
tourner les yeux et qu'une rougeur brû
lante lui envahit le visage ; elle répondit 
avec une teinte d'embarras : 

— Je vous remercie de me considérer 
comme entièrement veridique. 

— Et vous agissez comme vous pensez, 
M"" la marquise ? repéta-t-il. 

— Je ne sais réellement pas si je suis 
assez conséquente, si j'ai assez de force de 
caractère pour cela, repondit-elle en sou
riant et avec plus d'assurance. Au reste, 
de deux choses l'une: ou mes jugements 
sont des généralités, et ils no sonl pas ap
plicables alors à un cas spécial ; ou bien 
ils portent sur un individu, en ayant égard 
aux circonstances qui lui sont propres, et 
en conséquence, ils ne s'appliquent point 
ù la généralité. Ce qui convient à l'un 
peut ne pas convenir-du tout à l'autre. 

— Savez-vous bien, M"" la marquise, 
que vous n'êtes plus la même qu'à Bor
deaux ? Vous aviez autrefois une résolu
tion quand même ; qu'est-elle devenue ? 
Vous étiez inébranlable comme un roc. » 

Avec un mouvement d'indicible cha
grin,, elle porta les mains à son visage ; 
puis, les laissant retomber, elle leva les 
yeux au ciel et dit : • Oui, alors t » 

— Oh ! ne regrettez point ce temps gla
cial ! s'ecria-t-il. 

— J'étais heureuse alors, comparative
ment à aujourd'hui. Voyez-vous, être en 
pleine mer, sous la tempête déchaînée, 
l'âme abreuvée de chagrin, ce n'est vrai

ment pas une souffrance intolérable. Il y 
a la combat, angoisse, desespoir, mais 
aussi cette pensée consolante : si mes for
ces s'usent à la tâche, la mort y mettra un 
terme. Mais quand l'orage se calme et que 
s'ouvre une existence soi disant agréable, 
ou nous n'avons rien à combattre ni à 
vaincre, où nuls devoirs impérieux ne 
mettent un frein à nos pensées, ne gou
vernent nos aclions, où nous avons tout 
le temps de sentir et de mesurer nos pei
nes — alors, voyez-vous, le chagrin cesse, 
la misère commence, et elle nous abat, 
comme je suis abattue maintenant. 

— Vous ne l'êtes point ; vous n'êtes 
que plus abordable, comprenant mieux les 
autres hommes, ayant égard à leurs exi
gences diverses. 

— Aux dépens de mon cœur, interrom
pit-elle. Mon cœur est abattu, car il se 
sent pauvre et misérable, et alors il n'en 
était pas ainsi. Je suis tellement anéantie 
que je ne sais plus ce que je veux ; je sou
pire après la retraite, et elle ne me re
trempe point ; — après la société, et elle 
ne me distrait pas ; — après mon paisi
ble Vaux, el sa solitude me fait trembler ; 
— après de non veaux voyages, de nou
velles impressions et de nouveaux tableaux 
et cependant, sûre d'avance qu'ils ne me 
procureront ni plaisir intime, ni consola
tion, ils m'inspirent presque du dégoût. 
Et vous vous étonnez, après cela, que je 
ne possède plus mon ancienne résolution ! 
— O mon cher M. Ducrozet, la première 
condition de notre existence est une vie 
revendiquée par nos devoirs, au nombre 
desquels figurent, bien entendu, des com
bats, des amertumes et des soucis de tout 
genre. L'existence vide, voilà ce qui rend 
misérable. » 

Elle parlait avee une extrême vivacité ; 

des éclairs et des larmes se succédaient 
dans ses yeux. Un ancien amour était-il 
mouraut et déchirait il un cœur passion
né ? — ou bien un nouvel amour se fra
yait-il la voie ? Achille n'en savait rien. 
Celte explosion de desespoir et de con
fiance le remua profondément, et il s'en 
autorisa pour dire à Berthe : 

• Vous êtes affaisée, madame la mar
quise, par les chagrins divers qui n'épar
gnent aucun mortel, mais qui ne laissent 
leur empreinte que dans les âmes sérieu
ses et réfléchies. Peut-être aussi ètes-vous 
un peu surexcitée par ces éternels voyages 
qui contrastent avec vos habitudes anté
rieures et qui, à cause des circonstances, 
n'exercent pas sur vous l'effet salutaire 
que vous en attendiez, sans doute. C'est 
dans cette prévision que M""e d'Auvers 
vous conseillait de ne pas vous jeter aveu
glément dans votre position actuelle : 
mais nulle femme n'aime les conseils, et 
votre sort vous a deshabituée d'en rece
voir en vous assignant de très - bonne 
heure une position indépendante. 

— Et qu'avez-vous don ; à me conseil
ler ? demanda Berthe anxieuse. 
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